
Nom :  

Prénom :  

Adresse postale :  

 

Code postal :  

Ville :  

Adresse e-mail :  

  J’adresse un chèque de :   €

    À l’ordre du Centre François Baclesse  

  Oui, je fais un don en ligne : dons.baclesse.fr
Un reçu fiscal donnant droit à une réduction d’impôt  
(66% de votre don) vous sera adressé par retour.

  Oui, je souhaite transmettre un héritage :

Marie-Pierre Desannaux est à votre écoute pour répondre 
à vos questions.

Contact : Marie-Pierre Desannaux - 02 31 45 50 00 
Centre François Baclesse - 3 avenue général Harris 
BP 5026 - 14076 CAEN CEDEX 05

* l’équipe BioTICLA (Biologie et Thérapies Innovantes des Cancers Localement Agressifs) 
regroupe une trentaine de chercheurs, médecins, enseignants-chercheurs, ingénieurs, 
techniciens et doctorants issus de l’Université de Caen Normandie et du Centre 
François Baclesse. L’équipe Cancers & Préventions est une unité mixte de recherche qui 
intervient notamment sur la recherche de facteurs de risques et les disparités sociales et 
géographiques dans la prise en charge des patients atteints de cancer.

GRÂCE À VOS DONS ET AUX LEGS, 
LE CENTRE FRANÇOIS BACLESSE...

f  Soutient des équipes de scientifiques* 
spécialisées dans la recherche médicale en 
cancérologie qui sont labellisées par l’Institut 
National de la Santé et de la Recherche Médicale 
(INSERM) et reconnues sur le plan national et 
international, dont l’objectif est, d’une part 
l’amélioration de la prise en charge des cancers 
ovariens grâce à la mise en oeuvre de traitements 
adaptés à chaque patiente et, d’autre part, de 
renforcer le dépistage et la prévention ainsi que la 
qualité et les conditions de vie des malades.

f  Développe une plateforme de séquençage 
à haut débit permettant d’identifier les 
déterminismes génétiques des cancers et de 
caractériser le génome des tumeurs pour proposer 
aux patients des traitements personnalisés et plus 
performants.  

Le Centre François Baclesse a été sélectionné par 
l’Institut National du Cancer pour intervenir dans 
ce domaine tant au plan national, qu’européen.

POUR LES PARTICULIERS

f  Vous pouvez déduire de l’impôt sur le revenu des 
personnes physiques (IRPP) 66 % du montant 
du don effectué, dans la limite de 20 % de votre 
revenu imposable. 
Exemple : en donnant 1 000 €, vous déduisez 660 €  
de votre impôt. Le coût réel de votre don est de 340 €.

f  Vous pouvez également déduire de l’impôt de 
solidarité sur la fortune (ISF) 75 % du montant du 
don effectué, dans la limite de 50 000 €. 
Exemple : en donnant 10 000 €, vous déduisez 7 500 €  
de votre impôt. Le coût réel de votre don est de 2 500 €.

f  Ces dons peuvent concerner aussi des valeurs 
mobilières et des immeubles (donation) ou une 
donation temporaire d’usufruit.

POUR LES ENTREPRISES

f  Vous pouvez déduire de l’impôt sur les sociétés (IS) 
60 % du montant du don effectué, dans la limite de 
5‰ du chiffre d’affaires. 
Exemple : en donnant 1 000 €, vous déduisez 600 €  
de votre impôt. Le coût réel de votre don est de 400 €.

DONNEZ MAINTENANT 
Faites un don, une donation

DONNEZ  
EN ASSURANCE-VIE
Souscrivez un contrat

DONNEZ EN HÉRITAGE 
Faites un legs

f  Confiez le patrimoine que vous avez recueilli, que 
vous avez construit, aux équipes qui luttent contre 
le cancer.

f  Cette libéralité faite par testament est exonérée 
de toute imposition ; ainsi, le Centre recueille 
l’intégralité du patrimoine transmis.

f  Vous pouvez désigner le Centre François Baclesse 
comme bénéficiaire d’un contrat d’assurance-vie.

COMMENT

NOUS SOUTENIR ?
Le Centre François Baclesse peut recevoir des 
libéralités (article L6162-2 du code de la santé publique).
C’est un établissement d’utilité publique qui affecte 
les libéralités au financement de la recherche.

PLUSIEURS POSSIBILITÉS S’OFFRENT À VOUS

DEMANDEZ CONSEIL
À VOTRE NOTAIRE

« OUI,
JE FAIS UN DON POUR 
SOUTENIR LE CENTRE 
FRANÇOIS BACLESSE. »

LA TRANSPARENCE EST NOTRE EXIGENCE
Le Centre François Baclesse est particulièrement attentif à la transparence de la gestion 
des dons et des legs. Leur utilisation à des fins de recherche ou d’investissement, pour 
améliorer en permanence la qualité des soins et d’accueil des patients, constitue la 
priorité de l’établissement. Les comptes du Centre François Baclesse sont annuellement 
vérifiés et approuvés par un commissaire aux comptes.




